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INDUSTRIE DE LA CHAUX *

Groupe de Travail � Donn�es Annuelles sur les Emissions de CO2 � :

� Mode d’obtention des donn�es annuelles sur les �missions de CO2 et moyens 
de contr�le de ces valeurs d’�missions �.

Rappel :  

L’ article 15 de la directive 96/61/CE du Conseil Europ�en relative � la pr�vention et 
� la r�duction int�gr�es de la pollution (IPPC) pr�voit un inventaire des principales 
�missions et sources responsables, publi� tous les trois ans par la Commission sur 
la base des �l�ments transmis par les Etats membres. Dans ce cadre, la Commission 
a d�cid�, le 17 juillet 2000, la cr�ation d’un registre europ�en des �missions de 
polluants appel� EPER (European Pollutant Emissions Register). Le premier exercice 
sera r�alis� en 2003 sur les donn�es des ann�es 2001 et 2002.

L’ industrie de la chaux exploite des installations IPPC, elle est donc concern�e par 
le registre EPER.

 En vue de son �laboration, il faudra �tablir, pour le Minist�re de l’ Ecologie et du 
D�veloppement durable, une d�claration annuelle des �missions polluantes des 
Installations Class�es.

 Par ailleurs, en application de l’arr�t� int�gr� du 2 f�vrier 1998, un bilan 
annuel des �missions de gaz � effet de serre est �tabli et remis avant le 30 avril 
aux Inspecteurs des ICPE, pour chaque site concern�.

 Enfin, pour les unit�s d’une puissance sup�rieure � 20 MW, une d�claration au 
titre de la TGAP doit �tre faite avant le 30 avril, �galement pour chaque site.

Notre profession a d�cid� l’�laboration d’un guide relatif au mode d’obtention
des donn�es annuelles sur les �missions polluantes et sur les moyens de 
contr�le de ces valeurs d’�mission.

Ce guide a �t� con�u pour :

- �tre coh�rent, transparent, cr�dible,

- couvrir toutes les sources d’�missions pertinentes,

- �tre applicable � diff�rents niveaux : usine, soci�t�, profession,

- �tre compatible avec le guide IPCC et la r�glementation fran�aise,

- inclure des indicateurs de performance permettant d’�valuer les progr�s 
r�alis�s.

* Cette �tude concerne les chaux a�riennes, calciques et magn�siennes, ou dolomitiques � l’exception des chaux 
hydrauliques naturelles qui rel�vent de l’industrie cimenti�re.
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1. Emissions prises en compte :

 Les �missions directes de CO2

 de d�carbonatation, voir fiche n� 1
 de combustion (combustibles fossiles), voir fiche n� 2
 de combustion (combustibles alternatifs), voir fiche n� 2

 Cas des autres gaz � effet de serre

 Ceux-ci (CH4, N2O, PFC, HFC, SF6) ne concernent pas l’industrie 
de la chaux et ne sont pas pris en compte dans le pr�sent 
document.

2. D�termination des �missions brutes totales de CO2 au niveau des 
�tablissements :

 Pour la d�carbonatation :

A/ D�termination du facteur d’�mission de d�carbonatation

N.B : Les facteurs d’�mission sont plus d�taill�s dans la fiche 1

a. facteur d’�mission du calcaire :

(100 – X – Y – Z) x 0,44 / 100 tonnes de CO2 par tonne de CaCO3

Dans lequel : 

 X = Taux d’impuret�s du calcaire en % du calcaire enfourn�, 
 Y = Taux de calcaire non d�carbonat� en % du calcaire

enfourn�
 Z = Taux d’humidit� du calcaire en % du calcaire enfourn�

D�termination : X, Y et Z sont d�termin�s par analyse chimique. Les 
valeurs retenues sont des moyennes annuelles.
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b. facteur d’�mission de la dolomie :

(100-X-Y-Z) x (0,44x % CaCO3 /100 + 0,52x % MgCO3/100) /100
tonnes de CO2 par tonne de (CaCO3, MgCO3)

Dans lequel : 

 X = Taux d’impuret�s du calcaire en % du calcaire enfourn�, 
 Y = Taux de calcaire non d�carbonat� (incuit) en % du calcaire 

enfourn� 
 Z = Taux d’humidit� du calcaire en % du calcaire enfourn�

 % CaCO3 et % MgCO3 repr�sentant les proportions de 
carbonates de calcium et de magn�sium composant la dolomie.
(Moyennes annuelles des analyses)

NB : le tonnage de calcaire ou de dolomie � prendre en compte est obtenu en
mesurant la quantit� de pierre introduite dans le four.

B/ D�termination des �missions de CO2 de d�carbonatation :

Les �missions de CO2 de d�carbonatation (kg ou t) sont d�termin�es au moyen de 
la fiche synth�tique (p.19) en multipliant le facteur d’�mission du calcaire ou de la 
dolomie par la masse de pierre introduite dans le four (kg ou t).

 Pour la combustion :

A/ D�termination des facteurs d’ �mission du CO2 de combustion

a. Les facteurs d’ �missions retenus sont ceux de l’ annexe � la fiche 2 jointe � ce 
document.

b. Dans le cas de combustibles ne figurant pas dans le tableau de l’ annexe � la 
fiche n� 2 les facteurs d’�mission sont d�termin�s � partir des quantit�s de 
combustibles consomm�s dans l’ann�e et des PCI mesur�s ou estim�s par 
l’analyse chimique.

NB : Les documents de r�f�rence sont les factures des fournisseurs.

B/ D�termination des �missions de C02 issues de la combustion

Les �missions de CO2 de combustion (kg ou t) sont calcul�es au moyen de la 
fiche synth�tique (p. 19), en multipliant la masse de combustible utilis� (kg ou t) 
sur une p�riode donn�e, par le facteur d’�mission du combustible consid�r�, 
�tabli � partir du tableau r�capitulatif de l’ annexe � la fiche n� 2.
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 Pour l’�lectricit� :

L’ �nergie �lectrique achet�e est d�clar�e dans la fiche de calculs mais n’est pas 
prise en compte dans les �missions de CO2 de l’ �tablissement.

3. D�clarations :

 Chaque �tablissement calcule ses �missions brutes annuelles de CO2
suivant les r�gles ci-dessus, en distinguant les diff�rentes sources et, le 
cas �ch�ant, les diff�rents p�riodes de fonctionnement. 

Un mod�le de fiche de calcul est propos� en annexe (p. 19), elle 
concerne :

 La d�carbonatation
 La combustion de combustibles fossiles
 La combustion de biomasse et d�chets assimil�s
 La combustion de d�chets autres que la biomasse.

Chaque �tablissement transmet ces informations � l’ Inspecteur des 
Installations Class�es suivant un format fix� par l’ administration.

 Une consolidation est r�alis�e au niveau de chaque groupe de soci�t�s 
qui transmet les informations � la Chambre Syndicale. Celle-ci 
consolide ensuite les donn�es pour l’ensemble de la profession au plan 
national.

4. Incertitude sur les donn�es :

Chacune des fiches jointes indique un ordre de grandeur de l’ incertitude 
sur l’ensemble des donn�es utilis�es dans le calcul des �missions .



7

FICHE 1

CO2 de d�carbonatation : facteurs d’�mission 
et calcul d’incertitude

Le CO2 de la d�carbonatation provient de la transformation du carbonate de calcium 
en oxyde de calcium (chaux calcique ) ou du carbonate double de calcium et de 
magn�sium constituant la dolomie, en chaux magn�sienne.


CaCO3  CaO + CO2

100 56 44


CaCO3, MgCO3  CaO, MgO + 2 CO2
100 84      56 40 2 x 44

Ces formules sont des formules th�oriques :

 En effet, la teneur en CaCO3 d’ un gisement n’est jamais de 100 %. 
En r�alit�, elle varie de 97 � 99,5 % sur mati�re s�che, parfois moins. 

Appelons X le taux d’impuret�s exprim� en % du calcaire ou de la 
dolomie devant �tre calcin�s. La valeur moyenne de X sur mati�re 
s�che est de l’ordre de 2 %.

 Par ailleurs, la d�carbonatation n’ est jamais totale. Il peut rester du 
CaCO3 r�siduel dans la chaux (CaO). 

Appelons Y le taux de carbonate incuit exprim� en % du calcaire 
ou de la dolomie devant �tre calcin�. La valeur moyenne de Y se 
situe autour de 3 % de CaCO3 r�siduel (� incuit � ). Pour les chaux 
industrielles, les valeurs de Y peuvent varier de 0,5 % � 10 %. Y peut 
m�me atteindre 15 % pour des chaux de qualit� m�diocre.

 Selon les gisements de calcaire (craie ou calcaire dur) le taux 
d’humidit� de la pierre peut varier, notamment en fonction des saisons. 
(voir tableau joint en annexe).

Appelons Z le taux d’humidit� moyen annuel du calcaire introduit 
dans les fours.

 X, Y et Z sont des taux moyens annuels connus par les 
exploitants.

 X et Y d�pendent de sp�cifications exig�es par les clients. Z est indispensable pour un r�glage optimal des  
fours.



8

 Pour le carbonate de calcium, nous aurons donc la r�action 
suivante :


CaCO3 + impuret�s + CaCO3 + eau  CaO + CO2 + impuret�s + CaCO3   + eau
� cuire potentiellement chaux incuit

incuit

(100-X-Y-Z ) + X + Y + Z  (100-X-Y-Z) x 0,56 + (100-X-Y-Z) x 0,44 + X + Y + Z 

Le facteur d’�mission de CO2 est donc : 

(100-X-Y-Z) x 0,44/100 tonnes de CO2 par tonne de CaCO3

 Voir en annexe de la fiche 1, le tableau � humidit� des calcaires en fonction des gisements�.

 De m�me pour la dolomie:

Dans ce cas, la proportion de CaCO3 et de MgCO3 varie suivant le gisement. On peut 
trouver : 70 % CaCO3/30 % MgCO3, mais aussi 45 % CaCO3/55 % MgCO3.

Appelons % CaCO3 la proportion de calcaire contenu dans le gisement (hors 
impuret�, hors eau)

Appelons % MgCO3 la proportion de carbonate de magn�sium contenu dans le 
gisement (hors impuret�, hors eau)

 Ces pourcentages sont r�guli�rement d�termin�s par les exploitants.

CaCO3,MgCO3 + imp. + CaCO3,MgCO3          + eau 
� cuire potentiellement incuit


 CaO,MgO + CO2 + imp. + CaCO3,MgCO3 + eau

chaux dolomitique incuit

(100-X-Y-Z) + X + Y + Z   (100-X-Y-Z) x 0,56 x % CaCO3/100 + (100-X-Y-Z) x 0,48* x 
% MgCO3/100 + (100-X-Y-Z) x 0,44 x % CaCO3/100 + (100-X-Y-Z) x 0,52** x % MgCO3/100 + X 
+ Y + Z

Le facteur d’�mission de CO2 de la dolomie est donc : 

(100-X-Y-Z) (0,44 x % CaCO3/100 + 0,52 x % MgCO3/100) /100 tonnes de CO2
par tonne de (CaCO3, MgCO3)

* 0,48 = 40/84
** 0,52 = 44/84
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Estimation de l’ incertitude sur le CO2 de d�carbonatation : 

Incertitude sur X (X) : Le taux d’ impuret�s d’un gisement peut �tre estim� �  0,5 %.
Incertitude sur Y (Y) : Le taux d’ incuits moyen peut �tre estim� �  0,5 %.
Incertitude sur Z (Z) : Le taux d’ humidit� moyen peut �tre estim� �  0,5 %.
Incertitude sur % CaCO3 et MgCO3 ( Ca CO3 et MgCO3) : Ces pourcentages peuvent 
�tre estim�s �  1,5 %.

Rappel : %CaCO3 + % MgCO3 = 100

d’ o� : % MgCO3 = 100 - % CaCO3

Le facteur d’�mission du CO2 de d�carbonatation s’ �crira donc :

T = ( 100 – X – Y – Z )  0,44 x % CaCO3 / 100 + 0,52 (100 - % CaCO3)/100 / 100

ou encore : 

T = ( 100 – X – Y – Z )  (0,44 x % CaCO3 + 52 – 0,52 x % CaCO3) / 100  / 100

ou encore : 
T = (100-X-Y-Z)( 0,52 - 0,0008 x % CaCO3 )/100 

Soit, en simplifiant les notations : 

T = A x B/100 

Avec A = 100 – X – Y – Z et B = 0,52 – 0,0008 x % CaCO3

L’ incertitude relative sur T est de la forme :  T / T = A/A + B/B

A = 100 + X + Y + Z = 3 x X (voir p. 8)

B =  (0,52 - 0,0008 x % CaCO3) =  (0,0008 % CaCO3 ) = 0,0008 x  % CaCO3

d’o� : T / T = ( 3 x X / A + 0,0008 x %CaCO3 / B )

Exemple num�rique :

Si on prend des valeurs moyennes : 
X = 2 Y = 3 Z = 3    X = 0,5  
% CaCO3 = 50 et % MgCO3 = 50 
 % CaCO3 = 1,5
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on obtiendra : 

Valeur du facteur d’�mission

 T = ( 100 - 2 – 3 – 3 )( 0,52 - 50 x 0,08 /100 )/100 = 0,4416 tonnes de CO2 par  
tonne de calcaire.

Valeur de l’incertitude

A = 92      A = 3 x 0,5 = 1,5
B = 0,48   B = 1,5 x 0,0008 = 0,0012

 T/T = 1,88 %

D�termination de la quantit� de carbonate ou de dolomie calcin�e

Cette valeur est obtenue par pes�e de la pierre � l’ entr�e du four ou par pes�e de la 
chaux (donn�es process).

 incertitude de l’ ordre de 2 %.

D’ autres moyens peuvent �tre utilis�s (hauteur de couche et vitesse de grille de 
pr�chauffage, mesures volum�triques).

 incertitude de l’ ordre de 5 %.

Evaluation de l’ incertitude sur les �missions de CO2 de d�carbonatation:

Rappel : les �missions de C02 de d�carbonatation sont d�termin�es de la mani�re 
suivante :

MASSE DE C02 (t) = Facteur d’�mission T x masse de calcaire enfourn� (t).

Les incertitudes sur les �missions de CO2 de d�carbonatation sont les suivantes.

 Masse de CO2 / Masse de CO2 = T/T + M/M.

 Masse de CO2 / Masse de CO2 = 1,88 + 2 = 3,88% dans le cas d’une pes�e.

 Masse de CO2 / Masse de CO2 = 1,88 + 5 = 6,88% dans le cas d’une mesure 
volum�trique.
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ANNEXE A LA FICHE n� 1

Humidit� des calcaires en fonction des gisements

Etage g�ologique Ere 
g�olo-
gique

Type Teneur en H2O

Cambrien

________________________________________________

Jurassique moyen Bajocien

Jurassique – Cr�tac� massif

Urgonien massif

Urgonien crayeux

Cr�tac� sup�rieur crayeux
_________________________________________

Oligoc�ne

I

_______

II

________

III

Dolomie

Calcaire
____________

Calcaire

Calcaire

Dolomie

Calcaire

Calcaire

Craie
____________

Calcaire
lacustre

2 � 4 %

2 � 4 %
_____________________

2 � 5 %

2 � 4 %

2 � 4 %

2 � 3 %

6 � 10 %

2 � 24 %
_____________________

8 � 10 %
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FICHE 2

CO2 provenant de la combustion : facteurs 
d’�mission et calcul d’incertitude

Combustibles fossiles :

 Gaz naturel

La quantit� d’ �nergie est celle figurant sur les factures du fournisseur.

 v�rifier que l’ �nergie est exprim�e en PCI. Si elle est exprim�e en PCS, appliquer 
le coefficient 0.9. Ainsi, PCI = 0,9 x PCS. 

L’ incertitude sur la quantit� d’ �nergie est de 1.5 %, valeur obtenue en comparant 
les comptages fournisseurs et nos propres comptages.
Les facteurs d’�missions sont obtenus par calcul

 Autres combustibles fossiles :

Les tonnages sont obtenus par pes�e. Ils sont indiqu�s sur les bons de livraison et 
les factures.

 L’incertitude sur le tonnage par pes�e est de 1,5 %

Les pouvoirs calorifiques sont ceux annonc�s par les fournisseurs. Un contr�le par 
bombe calorim�trique (pr�cision 10 ml/gramme) permet de les v�rifier. 
L’incertitude est n�gligeable par rapport � celle de la pes�e.

Les facteurs d’�missions sont calcul�s � partir de la teneur en carbone avec une 
grande pr�cision ( voir le tableau de l’annexe 2 ).

Incertitude globale sur les �missions de CO2 des autres combustibles fossiles 
pour la combustion est de l’ordre de 2 %.

D�chets biomasse :

M�me processus que pour les combustibles fossiles.

L’incertitude est beaucoup plus importante du fait de la variabilit� des produits.

On peut estimer � 5 % l’incertitude provenant des �missions de CO2 de la 
combustion.
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D�chets non biomasse :

Une mesure du PCI et du poids est r�alis�e � chaque livraison.

L’incertitude sur l’�valuation de la quantit� d’�nergie est de 1.5 %

La composition de ces d�chets n’�tant pas forc�ment constante, le facteur 
d’�mission peut varier.

On peut �valuer � 3 % environ l’incertitude sur les �missions de CO2 des d�chets 
non biomasse
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ANNEXE A LA FICHE n� 2
� Tableau A1 � - Extrait du Guide m�thodologique relatif au contr�le des d�claration 

des �missions de gaz � effet de serre publi� par le MEDD.

R�f�rences pour l’identification des combustibles, de leur pouvoir 
calorifique inf�rieur et leur facteur d’�mission de carbone

Ces valeurs sont indiqu�es par d�faut , lorsque l’exploitant n’en fournit aucune. 
Les valeurs de PCI retenues par le CITEPA sont issues soit de valeurs nationales

(ex. Observatoire de l'Energie), soit de donn�es sp�cifiques nationales

(ex. gaz de raffinerie, etc.), soit de l'application de donn�es tir�es de la litt�rature y 
compris du GIEC.

CODE D�signation PCI / valeurs CITEPA
(GJ/t)

Facteur d’�mission
de carbone / valeurs 

CITEPA
(kg C/GJ)1

101 Charbon � coke (PCS>23 865 kJ/kg) 25.8
102 Charbon vapeur (PCS>23 865 kJ/kg) 26 25.8
103 Charbon sous-bitumineux 

(17 435 kJ/kg<PCS<23 865 kJ/kg)
20 26.2

104 Agglom�r�s de houille 25.8
105 Lignite (PCS<17 435 kJ/kg) 17 27.3
106 Briquette de lignite 17 26.7
107 Coke de houille 28 29.2
108 Coke de lignite 17 29.5
109 Coke de gaz
110 Coke de p�trole 32 26.2
111 Bois et similaire 18.2 (sec � l'air) 25.1
112 Charbon de bois 32.5 27.3
113 Tourbe 11.6 30
114 Ordures m�nag�res 8.8 (tr�s variable) 29.7
115 D�chets industriels solides 12,5 (tr�s variable)
116 D�chets de bois 18.2(tr�s variable) 25.1
117 D�chets agricoles 14 27
118 Boues d’�puration 15 4.1
119 D�riv�s de d�chets
120 Schistes bitumineux 9,4 29,1
121 Autres combustibles solides
201 P�trole brut 42,8 20
203 Fioul lourd 40 21.3
204 Fioul domestique 42 20.5
205 Gazole 42 20.5
206 K�ros�ne 44 20.2
207 Carbur�acteur 44 20.2
208 Essence 44 19.9
209 Essence aviation 44 19.9
210 Naphta 45 20
211 Huile de schiste bitumineux 36 20,0
212 Huile de moteur � essence

1 en ce qui concerne les produits issus de la biomasse, on pr�sente les facteurs d’�missions physique d�clar�s, sachant que le facteur d’�mission � 
retenir au titre du projet de directive �tablissant un syst�me d’�change de quotas d’�missions au sein de la communaut� pour le CO2 issus de la 
combustion de la biomasse est �gal � 0.
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CODE D�signation PCI / valeurs CITEPA
(GJ/t)

Facteur d’�mission
De carbone / valeurs 

CITEPA
(kg C/GJ)

213 Huile de moteur diesel
214 Solvant usag� tr�s variable
215 Liqueur noire 28.6
216 Fioul + charbon
217 Produit d’alimentation des raffineries 45 20,0
218 Autres d�chets liquides
219 Lubrifiants (tr�s variable) 40.2 20
220 White spirit 45,2
221 Paraffines
222 Bitumes 40 22
223 bio-alcool
224 Autres combustibles liquides
301 Gaz naturel 49.6 (d�pend du type) 15.5
302 Gaz naturel liqu�fi� 49.6 15.5
303 Gaz de p�trole liqu�fi� (variable) 46 17.5
304 Gaz de cokerie (tr�s variable) 31.5 12.8
305 Gaz de haut fourneau 2.3 73.1
306 Gaz de cokerie + gaz de haut fourneau
307 Gaz industriel (tr�s variable)
308 Gaz de raffinerie (tr�s variable) 48 15.3
309 Biogaz 14 20.5
310 Gaz de d�charge
311 Gaz d’usine � gaz 14.2
312 Gaz d’aci�rie 49.9
313 Hydrog�ne 120 0

Sources : IPCC, OE, CITEPA, CORINAIR 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES FACTEURS D’EMISSIONS DE CO2

ET DES VALEURS ENERGETIQUES DES COMBUSTIBLES,

RETENUS POUR L’INDUSTRIE FRANCAISE DE LA FABRICATION DE LA CHAUX

Origine de l’�mission Valeurs retenues : Valeurs retenues
Valeurs �nerg�tiques

en m�gajoules/kg
(P.C.I.)

R�f�rences Incertitudes sur les 
�missions de CO2

D�carbonatation
(kg de CO2)

Carbonate

Dolomie

par kg de CaCO3 ou de 
dolomie

(100-X-Y-Z) x 0,44/100)

(100-X-Y-Z) (0,44 x 
%CaCO3/100 + 0,52 x 
% MgCO3/100) /100

1 � 1,5 % pour CO2

et
2 % (pierres � 

chaux)

Combustibles fossiles

Charbon
Coke de p�trole
Fioul lourd
Gaz naturel
Fioul domestique 
ou gasoil

Unit� :
kg de CO2/GJ

95
96
78
57
75

40,3
40,2 � 49,6

ATILH, CITEPA
idem
idem
idem
idem

(pour l’ensemble)

1,5 % � 3 %

Combustibles 
biomasse

Bois et similaire
Graisses animales
P�pins de raisin 

92
78
88

15,8 � 16,7
35 � 37

16.7

ATILH, CITEPA

(pour l’ensemble)

5 %

Autres d�chets 
combustibles (non 
bio-masse)

Solvants usag�s
Pneumatiques
Huiles usag�es
D�chets plastiques
Coulis de xyl�ne
Slots de p�trole

70
85
75
75
92
80

25 � 32
37 � 42

ATILH, CITEPA 
ATILH
ATILH
ATILH

(pour l’ensemble) 

5 %

NB : Si un facteur d’�mission du CO2 par d�faut n’est pas retenu, il convient de justifier la valeur retenue.
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LEXIQUE � CHAUX �

- CHAUX :

Terme g�n�rique d�signant toutes les formes physiques et chimiques dans 
lesquelles peuvent appara�tre l’oxyde de calcium (CaO) et de magn�sium (MgO) 
et/ou l’hydroxyde de calcium et/ou de magn�sium (Ca(OH)2 et Mg(OH)2).

- CHAUX AERIENNE :

Chaux constitu�e principalement d’oxyde ou d’hydroxyde de calcium qui durcit 
lentement � l’air sous l’effet du dioxyde de carbone (CO2) pr�sent dans l’air. En 
g�n�ral elle ne durcit pas au contact de l’eau car elle n’a pas de propri�t�s 
hydrauliques. Cette chaux peut �tre vive ou hydrat�e.
N.B : on l’ appelle aussi chaux calcique ou chaux grasse � cause de l’onctuosit� 

qu’elle procure aux mortiers.

- CHAUX CALCIQUE : 

Chaux constitu�e int�gralement d’oxyde de calcium ou d’hydroxyde de calcium. 
Elle r�sulte de la calcination de calcaire ou de craie (carbonate de calcium CaCO3).

- CHAUX VIVE :

Chaux a�rienne constitu�e principalement d’oxyde de calcium (CaO) et de 
magn�sium(MgO) produite par la calcination de calcaire (carbonate de calcium 
CaCO3 ) et/ou de dolomie (carbonate double de calcium et de magn�sium CaCO3-
MgCO3). La chaux vive a une r�action exothermique au contact de l’ eau. La chaux 
vive se pr�sente sous diff�rents �tats granulaires allant de la roche � des mat�riaux 
finement pulv�ris�s. Elle inclue la chaux calcique et la chaux dolomitique.

- CHAUX HYDRATEE :

Chaux a�rienne calcique ou dolomitique r�sultant de l’extinction contr�l�e de la 
chaux vive.
Constitu�e d’ hydroxyde de calcium (Ca(OH)2), elle est produite sous forme de 
poudre s�che, de p�te ou de lait de chaux.
N.B : la chaux hydrat�e est aussi appel�e Chaux �teinte ou fleur de chaux.

- CHAUX DOLOMITIQUE OU MAGNESIENNE :

Chaux constitu�e int�gralement d’oxyde ou d’hydroxyde de calcium et de 
magn�sium. Elle r�sulte de la calcination de la dolomie (carbonate double de 
calcium et de magn�sium, CaCO3-MgCO3)

On l’ appelle aussi Chaux magn�sienne . 
Ces 2 appellations d�pendent de la teneur de la chaux en MgO :  

5% < MgO < 34 % = Chaux magn�sienne
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34% < MgO < 41,6 % = Chaux dolomitique

- CHAUX HYDRAULIQUE NATURELLE :

Chaux produite par la calcination d’un calcaire plus ou moins argileux et siliceux 
avec r�duction en poudre par extinction avec ou sans broyage. Elle est constitu�e 
d’hydroxyde de calcium, de silicates et d’aluminates de calcium. Elle a la propri�t� 
de faire prise et de durcir en pr�sence d’eau. Le dioxyde de carbone pr�sent dans 
l’air contribue �galement au processus de durcissement.

- CARBONATE de CALCIUM :

Constituant principal (CaCO3) des roches calcaires trouv�es � l’�tat naturel : 
Calcaire, pierre � chaux, calcite, craie, marbre, aragonite etc… et utilis�e pour la 
fabrication de la chaux a�rienne.

- CRAIE : 

Roche l�g�re, calcaire d’ origine marine, le plus souvent blanche ou blanch�tre, 
tendre, poreuse et friable, qui s’ est form�e au cr�tac� (�re secondaire).

- CALCAIRE :

Roche s�dimentaire essentiellement form�e de carbonate de Calcium 

- REACTION de DECARBONATATION du CaCO3 : Fabrication de la Chaux a�rienne 
calcique.  


CaCO3 + Chaleur      CaO + CO2

Calcaire       Combustibles Chaux Dioxyde de Carbone

- REACTION d’HYDRATATION de la CHAUX : Fabrication de la chaux �teinte

CaO + H2O          Ca(OH)2 + 1 177 KJ / kg
Chaux vive Eau Chaux �teinte 

- BIOMASSE : 

(D�finition de la Directive GIC 2001/80/CE du 23/10/01)

Produits compos�s de la totalit� ou d’une partie d’ une mati�re v�g�tale agricole ou
foresti�re susceptible d’ �tre utilis�e comme combustible en vue de reconstituer son
contenu �nerg�tique et les d�chets ci-apr�s utilis�s comme combustible :

- D�chets v�g�taux agricoles et forestiers.
- D�chets v�g�taux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire

si la chaleur produite est valoris�e.
- D�chets v�g�taux fibreux issus de la production de p�te vierge et de la production

de papier � partir de p�te, s’ils sont co-incin�r�s sur le lieu de production et si la 
chaleur produite est valoris�e.

- D�chets de li�ge.
- D�chet de bois � l’ exception des d�chets de bois qui sont susceptibles de contenir

des compos�s organiques halog�n�s ou des m�taux lourds, � la suite d’un
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traitement avec des conservateurs du bois ou du placement d’ un rev�tement, y 
compris en particulier les d�chets de bois de ce type provenant de d�chets de
construction ou de d�molition.
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Identification du site ………

Ann�e P�riode

tonnes

Tonnes

Teneurs en CaCO3, MgCO3 %CaCO3 %MgCO3

D�carbonatation

Humidit� Taux moyen d'humidit� du gisement : Z

Combustibles fossiles Energie         
en MJ

Facteur d'�mission 
de CO2 Kg/GJ

Emissions en 
Kg de CO2

Gaz naturel
Fuel lourd
Coke de p�trole
Charbon (� pr�ciser)
Total �nergies fossiles

Combustibles biomasse et 
assimil�s

Biomasse, bois
Graisses animales
P�pins de raisin
Total biomasse

D�chets et autres

Slots de tankers
Coulis
Solvants
Pneus
Total d�chets

Emissions de CO2 de 
combustion combustibles 
fossiles

kg / an
Emissions de CO2 
de combustion 
combustibles 
biomasse

kg/an

Emission de CO2 de 
d�carbonatation kg / an

Emissions de CO2 
de combustion 
autres 
combustibles 
d�chets

kg/an

Achats d'�lectricit�

Le Directeur : date :

Carbonate r�siduel exprim� en % du calcaire : Y

CO2 en kg = Tonnage de pierre x 103 (100-X-Y-Z)/100 x (%CaCO3 x 0,44 + % MgCO3 x 0,52)/100

KW/h

Calcul des �missions de CO2 de d�carbonatation en Kg :

Fiche de calcul des �missions de CO2

Tonnes de CaCO3, MgCO3

Puret� du gisement

Tonnage de pierre enfourn�e

du : au :     

Production de CaO

Production de CaO, MgO

Tonnes de CaCO3

Impuret�s exprim�es en % de la pierre : X


